	
	Formulaire préliminaire à l’établissement d’une convention de stage en formation professionnelle continue
2026-2027


[image: ]
[bookmark: _GoBack]


	L'ORGANISME D'ACCUEIL
Nom :      

Adresse du siège :      

SIRET :      

Représenté par (nom du signataire de la convention) :      

Qualité du représentant :      

Service dans lequel le stage sera effectué :      

Tél :      

Mél :      

Lieu du stage (si différent de l'adresse de l'organisme) :      





	LE STAGIAIRE

Nom :      	Prénom  	Sexe :    	Né le :     	Numéro d'étudiant :      
Adresse :                                                         
Tél :  	Portable :	Mél :      

INTITULÉ DE LA CERTIFICATION PRÉPARÉE DANS L'ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT :      
 




	MODALITÉS DU STAGE
Sujet du stage :       

Dates : du          au        

Présence : en continue  ☐                          en discontinue (alternance) ☐                                 	
Le stage se déroulera à : temps complet ☐                        temps partiel ☐                            précisez la quotité :        	
Une feuille de présence sera régulièrement fournie par l’établissement d’enseignement.
Soit une durée hebdomadaire maximale de présence du stagiaire dans l'organisme d'accueil de 35 heures.

La durée effective du stage est de         jours /         heures

Précisions : si le stagiaire doit être présent dans l’organisme d’accueil la nuit, le dimanche ou jours fériés, son accord préalable est obligatoire, précisez ces cas particuliers :  
Présence dans l’organisme d’accueil la nuit, le dimanche ou un jour férié :    OUI ☐       NON ☐
Autres :        




	ENCADREMENT DU STAGIAIRE

	Encadrement du stagiaire 
par l'établissement d'enseignement 

Nom et prénom du référent :      
Fonction (ou discipline) :      
Tél :      
Mél :       
	Encadrement du stagiaire 
par l'organisme d'accueil

Nom et prénom du tuteur de stage :      
Fonction :      
Tél :      
Mél :       

	Caisse primaire d'assurance maladie à contacter en cas d'accident (lieu de domicile du stagiaire sauf exception) :


	

	

	
OBJECTIFS DU STAGE
(à renseigner par le.la tuteur·rice en entreprise)

Objectifs :      
     	

Activités confiées :      
     

Compétences à acquérir ou à développer :       




	ACCUEIL ET ENCADREMENT DU STAGIAIRE
Modalités d’encadrement :
Cas spécifiques :      




	INDEMNITÉ

L’indemnisation du stagiaire en formation continue n’est pas obligatoire et est interdite dans un organisme de droit public. L’organisme d’accueil peut décider de verser au stagiaire une indemnité et/ou des avantages en nature (restauration, frais de transport, hébergement...) dont le montant est fixé librement, en concertation avec le stagiaire, sauf contre-indication du contrat de formation professionnelle.

MONTANT DE L’INDEMNITÉ :         euros brut / net / par heure / jour / mois (compléter et rayer les mentions inutiles). 
Contrairement aux stages réalisés dans le cadre de la formation initiale, les sommes versées sont assujetties à l’ensemble des charges patronales et salariales (dès le 1er euro) pour les organismes français.
En cas de suspension ou de résiliation de la présente convention, le montant de l’indemnité due au stagiaire est proratisé en fonction de la durée du stage effectuée.



	AVANTAGES

Accès aux droits des salariés – Avantages (Organisme de droit privé en France sauf en cas de règles particulières qui peuvent être applicables dans certaines collectivités d'outre-mer françaises) :
Le stagiaire bénéficie des protections et droits mentionnés aux articles L.1121-1, L.1152-1 et L.1153-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés. Le stagiaire peut avoir accès au restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurants prévus à l'article L.3262-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l'organisme d'accueil. Il peut bénéficier également de la prise en charge des frais de transport prévue à l'article L.3261-2 du même code. Le stagiaire peut avoir accès aux activités sociales et culturelles mentionnées à l'article L.2323-83 du code du travail dans les mêmes conditions que les salariés.
Le stagiaire accueilli dans un organisme de droit privé et qui effectue une mission dans ce cadre bénéficie de la prise en charge de ses frais de déplacement temporaire selon la réglementation en vigueur.
Accès aux droits des agents – Avantages (Organisme de droit public en France sauf en cas de règles particulières applicables dans certaines collectivités d'outre-mer françaises) :
Le stagiaire accueilli dans un organisme de droit public et qui effectue une mission dans ce cadre bénéficie de la prise en charge de ses frais de déplacement temporaire selon la réglementation en vigueur.
Est considéré comme sa résidence administrative le lieu du stage indiqué dans la présente convention.

LISTE DES AVANTAGES ACCORDÉS : (à compléter le cas échéant) :





Avis de l’enseignant référent du stagiaire :						Date et signature :

☐ Favorable au stage tel que défini dans le présent document
☐ Défavorable au stage tel que défini dans le présent document


N.B : Ce formulaire est à renseigner et à adresser par mail à l'assistant·e de formation au format Word.
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L'article L.6316-4 Il du code du travail
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drenseignement supérieur au itre
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